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--7	 comme à Dubdi (voir l'encadré de la page précédente). 

Lorsqu'ils quittent à nouveau cette assurance locale, ils 

peuvent reprendre leur couverture M2H sans avoir à se 

soumettre à une acceptation médicale. M2H procure 
ainsi une continuité durant leur vie entière aux person­
nes do nt la carrière est caractérisée par la mobilité. 

Quiconque a souscrit une police M2H peut la conserver 

toujours et n'est pas tenu, à chaque changement d'o­
rientation, de remplir des questionnaires ou de laisser 

s'écouler des délais de carence. Pour Je service d'assis­
tance, il a été fait appel au réseau du BeIge Inter Partner 

Assistance. IPA dispose de plus de trente bureaux d'as­

sistance à travers Ie monde et maîtrise dès lors les pro­

cédmes et usages en la matière. 

LA LOl VERWIL HEN eBA:: GE LA D '[ 

Filip Declercq estime que c'est une bonne chose que la 
loi Verwighen vise à protéger Ie consommateur. Pour sa 

part, il donne sa préférence au système d'assurance 

sociale continental, qui est d'inspiration socialiste, à la 

différence du système anglo-saxon, ou les primes sont 

réduites, mais ou les c1ients peuvent être sans plus d'é­

gards mis à la porte. La loi Verwilghen, qui a à présent 

plus d'un an, acependant pour conséquence que, dans 

l' avenir, Filip Declercq ne puisse plus èol!aborer pour 

M2H avec une compagnie beIge. 

"La loi Verwilghen vise en effet tous les assureurs bel­

ges et ne tient pas compte du fait qu'ils opèrent non seu­

lement localement, mais aussi au plan international. 
C'est ainsi qu'elle exige que des réserves de vieillisse­

ment soient constituées. Mais comment pouvons-nous 

savoir à présent ou l'expatrié va prendre sa retraite et 

donc comment ces réserves doivent être calculées? En 

Belgique? Ou aux Etats-Unis ou les primes sont de 2 à 
2,5 fois plus élevées? La loi impose également aux com­

pagnies belges une indexation des primes qui est typi­

quement belge et ne tient aucun compte d'une hausse 

éventuel!e internationale des prix dans Ie secteur des 

soins," fait remarquer Filip Declercq. 

EN VOYAGE D'AFE-\IRES 
[] a soumis Ie probJème au ministère. Les expatriés, qui 
ne constituent qu'un pourcentage minime des consom­

mateurs beJges, n'ont pas suffi à faire changer Ie minis­

tre d' avis. Par bonheur, Filip Declercq ne se laisse pas 

décourager et il est, depuis, parti à l'étranger en voyage 
d'affaires. 

Anneke Stoffels 
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asterkey2Health pour expatriés, personnel 
détaché, navetteurS, résidents étrangers, tra­
vailleurs frontaliers, représentants qui opè~ 

rent simultanément dans plusieurs pays, etc. 

M2H contient: 
- les soins rnédicallx (lwspitalisation, soins dans Ie 

pays d'origine, soins amblliatoires, soins dentaires 
et ophtalmologiques) 

- lesaccidents et maladies graues 
- la rente d'invalidité 
- l'assistanee (assistanee de base, assistanee Voyage, 

bagages, annulation) 

Expat & Co offre également: 

- des assuranees Maladie monde entier ou locales 
- des assumnees Maladie de courte durée: un uoyage, 

contrats annuels, business trauel, Zone Sehengen, 

etc. 
- assurances pOllr des étlldiants, pour des scienti­

fiques, pour dll personnel au pair 
- Incendie (contenll), Re Vie priuée ((amiliaie) dans Ie 

monde entier 

Info: www.expatinsuranee.eu 


